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N.0 3. LOI 
Sur les Contrats Synallag:1;naliques entre les 

Propriétaires ou Jlermiers principaux__ et les 
Agriculteurs, CuUivateurs, ou. Travailleurs, 
et snr les Obligation:s réciproques des uns 
envers le:; 
1. 

CHAPITRE PHEl\1IEit 
Dispositions générales. 

_ Art: 48. Tout .. propriétaire , fermier , ou r-étant 
b" . - . .. na· ltat10n, qui y recevra ou y souffrira des cùl-

tnrateurs ou agriculteurs, sans avoir -fa_it p.vec eux 
le contraf .. cxig6 par articles · 4 7 et 49 , se;· a 
condamné pour la : fois à une m:nc:1de de 
dix gourdes par chaque· personne rèçce sans eon
ti"J.t; du· double,_ en cas <le réèidive, et , en olltre, 
èe propriétâire, , fermier ; ou ' gérant , ne pourra 
excr-eer aùcun.e action en justice contre les agri-

N.0 4. LOI 
Sur les llœttes. 

'Des et -de l './ldministration Ilatte's .. 

Art. 86. Les hattes ne pourront . être é,ta.blics 
que dans les. lieux 
bitations cultw6es en _denrees, et a une lieue ue 
distance au moins. . 

Art. 87. A l'aver:ir; polir étab)1r une , _il 
fauâra être propriétaire -_au moms de 

le têrre o·arnie <les paturages necc:::;saires carreaux < . . _ 
b "t 8 a' cornas et ùe vm0't-cmq carreaux p :.Jur e e ..., ' o 

pour pou_rc_eaux. 

Des Sections rurales ,' des officiers· dè la l!olice 
rurale , des Gardes champêtres , des Gcrans et 

- Conducteurs d'habitations. -

· SEC'CION PREl\tIERÈi 

Des rurales. 

Art. 132. Aussitôt après la formation <les - seQ
tions , il dressé par le commandant de la 
commune'· le conseil des notables, et un des .. 
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pcntcnrs par~iculici:s, CI~ triple ',., sur <lf's ca11iers 
coté~ pnr. 1e Juge <ic pmx, ie rule de toutes les 
propridés l'~ll'::l.lcs <1 ui ~~ _trmn:eror•\ situées d~ns 
dwquc flCCÜon , avec t'ies1gnal10n ues 11on1s des 
pr?1~riéta il·~s , de la cm1te1wnce ~e , ch~lgue pro
pné1é et üu genre de culture qm s y üut. . 

Un (tes éahi{'rs sera dl:: posé au bureau du~çom~ 
mandant de la commune , un au conseil des nota!.. 
b!es, et l'antre c~s mains de l'officier <le la police. 
rurale de la section. 

Art. 133. Le consei\ des notables fournira au 
jug8 de paix de la commmie, une copie colla
tiounée du cah1cr déposé en son grefle. Le corn· 
inaIJdant de fa commune· fournira au coînmandant 
de rarrondis:3cment uue copie~ du même cahi~r 
d~pos-é _en snn bureau. -

Le comman<lant d'arrornlisscmcnt, après avoir 
, . l "I -l ., ' ' t ' l r-e:mn es ro~es ( es proprieks ne otues ·es sec .. 

tious des co:rnnrniP-S composant Pnrror~disscment 
sous ses or<l res , en fon::nera' u:1 cahier, dont 'il 
adccssera c0piè certifiée au P'résident d~Haïti. 

Art. I:.H. A chaque mutation de propriétaire 
... b" l . . l . ' 1 d un "'ICn rura_ sll.1Je uans une sect10n; a cnaqne 

l . -i ' i~ y• • l l l . c11angement oe cutt ure; _ oincicr c e. a po11ce ru-
rale en donnera avis au commn:ndant <le la com
mun8, qni en fera mention snr le rôle dépc::sé 
en son bureau, et en transmettra l'avis au com
mandant de l'arroùdiss2mcnt , q ni lui-même , apn:s 
avoir- fait inscrire le c~angemcnt à la copie du 
rôle dont il est déposifo:ire, en informer~ le gou ... 
\'ernement. . .. 

Art. 135. Le conséil d'agriculture de la· section' 
clonnéra au conseil des notables de la commune, 
l'a\'is meni!m1nt~ en l'article précédent, et le con ... 
scil des i;_10tables , après en avoir pris note, èn 

5 



34 
', ' ' 

CODE RtiR.Ü. 

.donnera conna1ssar~ce au, juge_ de p<1Îx qui ferd 
_ inscrire la mutation sur la copie du rûle <lsposé:e 
en son grcfie. ~ _ - -

J\ .... rt. 136. Chaque année, du premier an quinze fé
Yrier, les cfficiers Je la police rurale de chaque 
section. recevront des agens âe Padministration 
dès finances de leur commune , un nombre dé
terminé des états de populati011 en blanc et tim• 
·brés, qu'ils s-e:r:ont tenus de fournir au- .propriétain~, 
fermier ou gérant · dé chaque habitation de la 
section, avant la fin du même mois, en recevant 
le prix.du 'timbre qu'ils verseront à l'agent de l'a<l .. 

_ ministration <les ·finances. Cette répartition se fo
ra comme suit: aux propriétaires <les biens con
tenant jusqu'à · <lix carreaux de terre , l'état do 
population. sera du tim-bre de douze -centirnes et de
mi; à ceux depuis onze, jusqu'à vingt C3:rreaux, 
vingt;cinq centinies_ , à ceux contenant depuis vingt
un carreaux et au-dessus , cinquante centimes. 

Art. 137. Les propriétaires, fermiers -ou gérans 
d'habitation , seront tenus de remettre l'état <le 
population rempli <le la manière qui leur sera in~ 
cliquée, à l'officier de la police rurale, ::ni plu.; 
tard le vingt mars suivant , sous pt:ine d'uue 
amende qui ne sera pas moindre de .quinze, et 
qui_- n'excèdera pas cinqu.ante gourdes, par cha .. 
·que· déliriquant. 
· Art. 138. L'ofücier de la police rurale de cha
que section sera tenu de faire remise au conseil 
des notables de chaque commune des états de po
pulation de sa -section, ou de signaler les délin• 
quans , 'le cinq avril , au plus tard, sous peine 
tl'ètre passible lui-même de l'arnemle déterminée 
_en l'artièle pr~cédent. _ 

~4-rt. 130. Chaque auuée, au premier mai , les 
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conseils <le.; notabl.es de chaque commune aclres .. 
88ront au Goureruement les originaux des états 
de po_µttiatiou qu ils auront res·m; , Cl~ VCrlll de 
l'arllcle précédeut. 

SECTION 1 I. 

Des Officiers de la Police rurale , et des Garda.s 
. C lvnnpêtres. 

Art: 140. Dans chaque section rurale , il sera 
placé , par le choix du Président à'Haïti, un offi.., 
ci.er militaire de gra<le subalterne (depuis sous
lieutenant jusqu'à capitaine ) , lcqùel _0fücier s~ra 
~hargé de ~a surveillance de la section et la po-
~ice y relative~ , 

/Art. 141. LP.s officiers de la police rurale des 
tliffércntcs sections , seront iud6pendans les uns 
des autres , et Ii'auront de rapport qu~a,:ec le 
commandant de la commune et celui de· rarron
<lissement sous lës ordres desquels ils soüt pla-· 
çés: ils co1Te;:;pondront en outre üvec les autori
tés eiviles et <léfüreront à leurs réquisitions. 

Art. 142. La résidence <le l'officier de la po
lice rurale sera fixée au centre <le. la section 
<lont il est cl~argé ,"et sur le chemin pùblic qui 
la traverse. 

Art. 143 ... L'ofücie.~ de la police rurale est spé
cialement charg~ de faire prospére1· la culture 
dans la section qui lui est confiée, <l'y -faire res-. 
pccter les lois et les propriétés. 

Il est, rcspuns~ble dans l'étendue de cette sec
tion , 

1 .o De l'exécution du Code rural , en ce qui le 
regarde , ainsi que de tous autres actes du gouver
nement_ relatif~ à l'agriculture ou ~. la police tu"'., __ , -
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2.0 :pe -toutee négligences dans la surveillance 
et le travail rnanuel des habitations de la section; 
- 3_.o De tous vagabmidages , désordres , contra
ventions de police , dans l'étendue de la section, 
le>rsqu'il ne les aura. pas ré:primés ou signalés à 
1, • / I • autonte sup2neure .. 

n P!'Ôtcra serrnent ' 3V3nt d'entrer en fonctions ' 
entre les m,ains du commandant de rarrondisse
ment·. 

Art. 144. L'ofiÎcier de la police rurale a nra à 
. ses ordres , et à poste fixe , -trois gardes ch::im
pêtrcs, dont un sera au grade Je mar8chal des 
-logis et fera fonction de secréta1ré , l'autre au 
grade de brigadier, et le troisi;:me- simple dra
gon. Les susdits gardes champêtres seront (}SSPr

mentés; le serment séra ·prêté entre les m&ins du 
commandant de l'arrondir::semerit. 

Art. 145. I./ofücier de la police rur2.le devra 
faire, une fois chaque semaine , la touraéo et vi
site de chaque habitation <le la scdion. 

Art. 146. I/ofii.c1er· de la police rurale se ren• 
clra à toutes les réqujsitions des propriétaires , 
fori:r.iÏers ou gérans des habitations de la sedis'in 
toit dè jour , soit de nuit, ou y enverra des 

' gardes champêtres pour l'exécution de la loi et 
le maintien de. Pordre. · · 

·Art. 147 .. Vn des garde:;, cb-:un'pêtrcs répètera 
~.haque semaine, sur chaque habitation de la sec
tion , la visite de l'ofücier <le la police rurale , 
de sorte que ces habitations seront visitées au 
moins deux fois· chaquG semnine. 

Art. 148. Lorsque Pofficier de la polic2 rurale ou 
les· gardes champêtres, dans leurs tournées on1inai
res, se présenteront sur une propriété, ils s'ndre,sse.:. 
ront <l'abord au. propriétaire , s~il est présent., 

' ' 

.. 
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au fermi?,r pt·inci pal ou au gérant , en l'absence 
(!u propri,,t:n~·è ' pour sï1:'.ormcr si tout est dans 
l'ordre; nprès cette formalité , ils. se mettront en 
devo~r <l'insur>cter les travaux pour s\rnsure1~ s~ils 

, J._ . ' l l ~ ~ , . ,. s'exccutent <h.us Ja reR;lc convenau1c. 1.s vcrme-
:r~nt si tous les travaiÜeurs sont à l'ouvrage ; ils 
prcrnl::onf connaiss:-rncc <les causes d'abse11ce d~ 
ceux qui ne se sc1·01ü ps.s trouvés au travail , et 
agiront suivant la loi. 

Art. l 49. Dans le cas où l'offic1er de police 
rurale d'une ~wction sera , par cause légitime , 
emp~ch6 <le faire la_ tournée et visite indiqut:e 
l}~r ]es articles 145 et 146, ·il sera tenu d'en 
donner avis au commandant de ·la· co~mune /qui· 
le fora ren~placer , pendant. que durera , la c_ause 
de l'empêchemeqt, par un officier de gendarmerie~ 
ou' de la troupe t1<: ligne eri garnison dans la" 
commune. 

Art. 1.50. L'officier de la police rurale qui, 
s~rns c;·y•pêchcm2nt légitime , se dispenserait de fa.i
re les tournées et visites exigée~ par les articles 14-5 et ·. 
JM5, st>.ra passihie d'une, punition que lui inflige
ra k comrnan<la:.1t de la commune : en cas de 
rédJ;ve et de nt~ligence, il ~cra signalé au com
:ma.ndaut <l\uTc~na:~s~:ment qui sPra tenu d'en ren-
dre comntc 3u P1.·.~·sidf'rÏt d'I:Taïti. ' · 

Art. Üd. Tous les dimanches mntin, l'ofFc1er 
de la police rurale sera ter:u de 5e pré'senter en 
personne ou d'~nvoyer un des gardes cham11êtres 
sous ses or<lrct!l ', avec un r~pport é cr;t au com
mandant (le la commune, -pour lui faire connuî:
tre ce qui se sera pass0 de plus rL"-tl1arquable daus 
la section. · ' 

Art. 152. L'officier de la police rurale· et les. 
g!lrùes champêtres , rcce.vront leurs appointemens,· 
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et so 'de$ , suivant l~urs_ grades , à cbaque foi~ 
que rirmée de ligne en activité 'de sernce sera 
soldée. , 

Art.·' 153. L'Etat fournira aux gardes champêtres' 
l'armement, l'éq:.Üpement , et habillement comme 
àux ti~oupes , de ligile. . · 

Art. 154. L'uniiorme des officiers de la police 
rurale, seïa habit vert retroussé, à ~evers , po
ches en travBrs, collet, et paremens rouges, pas~.e-. 
1rnil rou~è ~ ~.~~blure blanche, bouton$ blancs 
bombés a mmhe ave~ une corne d'abonda~ice ~ 
surmontée du bonnet de la: liberté ayant pour lé
gende, llépubl~que d'llaïti; chapeau retapé. 
· Ils porteront en outre , en argent , les épau
lettes et franges de leurs. grades ; gilet ·et i1e!l
talon blanc , avec des bottes à l'écuyère., 

Celui . des ·gardes champêtres - sera habit veste , 
c1rap .. 'de même couleur ·et même façon _que ceux 
des officiers- de la police rurale , avec les mar
quès. de Jeurs grade'i', en gal~ns d'argent, ou <le 
laine _blanche, casques argentés ; ils auront pour 
arrirnre le sabr~ <le dragoù, la giberne et ie mous
queton: ils porteront de droite à gauche une ban"'. 
do'ulière rouge , sur laquelle il sera écrit en let-
~ré~ bleues, force ·à la loi. · ,. · 
. . --,.- . ' , " ' . ~· _, 

SEÇTJON' III. 

Des Gérans èt Co;iducteurs d' Habitation.''. 

Art. 155. S~r ch.aque habitation où le propriétai-: 
re ne résidera p_as , et o,ù il n'y aura p'.ls un 
fermier principal. résidant , il y aura un gérant 
au ·choix du propriétaire ou du f~Jrmier priuci-
paL . . 
' Art. 156. Le propri_étaire, ou fermier principal , 

;J .• f. ' 
' .. 
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aprt~s avoir fol.t choix du gérant qui lui- convien
dra, dc\'ra rasscr a\'cc ce g{·rant un contrnt sy
itaH~gmutiquc, de\'aHt notaire; les conditions du
ouel !'out laü·sées à leur vo1ontt); aiwès quoi, il 
ttra connaître le gérant à l'ofllc:ier de la polièe 
rm·alc <le la scct ioN. . 

Art. 157. Tout i~ropriétaire ou fermier prjnci
pal c1\m bien ru ra\ ne r{~sidm1t pas sur lem~ 
pr0p1·iété ou forme cii état de culture, qui n'au-
1 out pas nommé et _choisi uh gérant pour la pro· 
priété, si le rwmhre {les cultivateurs est au-dessus 
de <~:x , .seront pri_ssiblcs d'une amcn<l.c de d.ix 
à cinquante gourdes ' suivant l'étendue . de la 
propriété'; si le nombi·e des cult~v~ltl~urs n'excède 
pas dix , l'administration pourra &tre coufiùe à 
un cond ncteür. 

Donné en lu ·chambre <les cor:iimunes ~ au Port. 
2,u..:Prince , _le 21 ,.avril J 8::.G, ·.an 2~ de· l'I.ndé., 
pendance. 

. Le ·Président de la Ch4m~re, 
·c Signé) !<v1UZAINE. 

Le~ SecréttJires- , 
Pre. Ju.N"cA et ARmmm. 

L~ Sénat' déc~·ète l'acceptation du Code Rural d'Ha:ù~·; Ieqi.1el 
fera, drms les vm~~-quatre heur3s, expédié au Président cl' Haïti 
pour avoir son exécution , suivant !c mo<le établi par la Cons:. 
ti.tution. · · 

A la Maison Nationale, 'au Port-au-Prince-, le 4 Mai 1826, ' 
an 23fi!. de !'Indépendance.~ _ 

Le P~·€sùl.ent du Sénat , 
' .P. ROU ANEZ . .. 

Lù S~cr~taires', G.uoT .et F. DuBn1rn1L. 

AU NOl\f DE LA REPUBLIQUE. 

Le Président d'Haïti" ordonne que l~s Lois ci-dessus formant' 
le Corte Rnra] d'Haïti soient revêtues du Sceau <le la Répu· 
bliqu·~, et qu'clbs. soient publiées et exécutées. .-

Don::ié 1u P::L.t!s Natio;nl <lu PJrt-au-Prin~e , le 6 mai 18'2tl , 
an 23 . ..:! cb ,l' fodéj);!I.Hlunce. 

BOYER. 
Par le Président : 

Le Secritai're-Général , 

.2. l.'.'J&UiAC. 
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